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Carhaix-Plouguer, le 2 juin 2008  

COMMUNIQUE

Dans le cadre des actions menées aujourd’hui pour la défense et le développement du Centre hospitalier de Carhaix-Plouguer, le Président du Conseil général a reçu, à ma demande, une délégation. Il a fait part de son soutien aux démarches entreprises auprès du Gouvernement et des services de l’Etat pour le maintien des services actifs au sein du Centre hospitalier, « enjeu de santé, d’aménagement du territoire et d’égalité des citoyens ».

Pierre Maille a par ailleurs approuvé les réflexions du Comité de projet visant à renforcer la coopération entre les Centres hospitaliers finistériens.

Pour faciliter la construction d’un projet alternatif, Pierre Maille a confirmé  l’engagement du Conseil général du Finistère de verser 10 000 €uros au Comité de projet.

Pour ma part, je continuerai, au nom du Département, à agir pour que l’arrêté de M. Antoine Perrin soit suspendu ou annulé par le Tribunal administratif afin que nous obtenions les délais nécessaires à l’élaboration de nos propositions.

Je me réjouis de l’appui que nous apportent le Conseil général et son Président, bien décidés à œuvrer, avec le Conseil régional, pour un accès à des soins de qualité à toutes et à tous, partout en Bretagne et en Centre-Ouest Bretagne.

Richard FERRAND

Vice-président du Conseil général
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